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1 ère par tie – Où en est-on ? Éléments de contexte 
 
 
 
1-  U n p ro f o nd  b o u lever sement  d u  p ay s age cult u rel  fr ançai s 
 
Le paysage culturel français s'est profondément transformé ces dernières années. 
 
 
Sur  le  plan  inst it ut io nnel  :  
 
Le principal changement est celui de la montée en puissance des collectivités territoriales 
dans la définition des interventions publiques de la culture et leur financement en parallèle 
de la décentralisation et de la déconcentration. 
 
Aujourd’hui, pour 100 € d’argent public dépensé pour la culture, 85 viennent des collectivités 
territoriales (villes 58, départements 17, régions 10) et 15 de l’Etat. Alors qu’en 1990, les 
régions, les départements et l’Etat contribuaient, en base 100, en région PACA, à parité au 
financement culturel, en 2003, la région est à 334, les départements à 242 et l’Etat à 117.1 
 
En 2005, 83 % des crédits DMDTS étaient des crédits déconcentrés en DRAC et 17 % étaient 
des crédits en administration centrale ; en 1990 c’était l’inverse. 
 
Ce renversement des sources de financements publics de la culture est beaucoup plus 
porteur de conséquences pour le secteur culturel que l’Union Européenne dont le budget 
des programmes culture 2007 s’élève à 45 Millions d’€ (0,036 % du budget européen). 
 
Par ailleurs, on pouvait penser que la ratification par la France (par un Parlement français 
UNANIME) des conventions de l’UNESCO sur la diversité culturelle et sur la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel se traduirait par une mise en œuvre de ses préconisations. Ces 
conventions ne sont pourtant mentionnées ni dans la lettre de mission de Christine Albanel 
de 2007 ni dans le PAP 2007 (Projet Annuel de Performance), le document qui présente les 
engagements du Ministère de la culture pour justifier des dépenses publiques devant le 
Parlement. 
 
Dans ce contexte,  quelle est  la plac e,  et  quelle doit  être la forme d'une 
fédération nationale qui rassemble des associations qui se sentent for tement 
concernées par  ce que l 'on appelle depuis longtemps les musiques et  danses  
tradit ionnelles ? Comment fédérer  des  acteurs dont les principaux bail leurs sont 
et  seront de plus en plus des collec tivités terr itor iales agissant en ver tu de 
polit iques publiques de plus en plus l iées à des situations locales singulières ?  
 
 

                                                
1  Source : Les financements publics de la culture/PACA/ Arcade décembre 2007 
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Sur  le  plan  des  p o l it iqu es  cu lt u relles  :  
 
Deuxième élément de contexte, celui de la remise en cause d’une certain modèle culturel 
français.  
 
Hérité de Louis XIV, de Versailles et de l'absolutisme culturel mais aussi de l’esprit des 
Lumières et de la Révolution française, le modèle culturel français s'est construit autour de 
l'idée d’un Beau universel et absolu, choisi par les élites intellectuelles et les pouvoirs publics, 
puis diffusé et répandu ensuite au peuple. Dans ce modèle, le peuple a bien une culture mais 
c'est la sienne. Elle n'a pas de vertu universelle et reste attachée à une histoire, un « terroir » 
un groupe singulier. Elle ne peut être une référence pour l'émancipation des hommes, en 
tout cas tant qu'elle ne relève pas des « oeuvres de l'art et de l'esprit ». 
 
Apporter au peuple les grandes oeuvres de la culture universelle qui pourront l'émanciper de 
sa culture locale dans laquelle il est enfermé fut déclaré mission de service public. Cette 
conception des relations avec l’Autre, est aussi, rappelons-le, à la base des aventures 
coloniales des XIXe et XXe siècle. L’Autre n’a jamais d'autre culture que la sienne, seule MA 
culture est universelle.  
 
Le Ministère de la Culture depuis Malraux, avec ses objectifs de démocratisation culturelle est 
gestionnaire de cette conception : c’est le Ministère des artistes et des oeuvres artistiques. Et 
beaucoup de grandes collectivités ont emprunté le même chemin. 
 
Mais aujourd'hui de nombreuses voix s'élèvent pour questionner le concept même de 
démocratisation et demander que l'on remette à plat les fondements du modèle culturel 
français, en particulier le rôle de l’Etat et du Ministère de la culture comme aménageur, 
organisateur des politiques culturelles.  
 
Dernier élément, les collectivités locales, bien qu'elles apportent de nouveaux éléments de 
réflexions, de nouvelles manières de faire, reprennent souvent à leur compte ce mode de 
pensée et reconstruisent à l'échelle territoriale de petits « Ministère des Arts ». 
 
Nous,  ac teurs des musiques tradit ionnelles,  soutenons et  par tic ipons de cette 
remise en cause du modèle culturel  français.  Mais qu'avons-nous à proposer  en 
alternative ? 
 
 
Sur  le  plan  social  :  
 
Dans une société qui s’individualise, face à un tiraillement entre l'identité transversale 
nationale et les identités individuelles, confrontés à un discours qui tend parfois à opposer 
les groupes sociaux les uns aux autres (jeunes/vieux, étrangers/français, 
travailleurs/chômeurs, fonctionnaires/privé, urbains/ ruraux, riches/pauvres...), nous 
ressentons aujourd'hui un fort besoin de cohésion sociale. 
 
Chacun se pose la question "qu'est-ce qu'être Français aujourd'hui" ? La question identitaire 
est devenue un enjeu central à tel point que l'Etat a créé en 2007 un Ministère de 
l’immigration et de l’identité nationale. 
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L'idée républicaine héritée de la Révolution française est mise à mal par les discours et 
représentations qui tendent à appréhender les Français non pas à l'aune du « vivre 
ensemble », du partage de valeurs communes (droits de l'homme, Lumières, devise de la 
République) mais à l'aune de leurs couleurs de peau, leurs religions, leurs pays d'origine ou 
celui de leurs ancêtres, voire de leurs niveaux de revenu... 
 
 
Face à l 'enjeu social  et  culturel  majeur de la cohésion et  de l' identité nationale,  
quel rôle les musiques et  danses tradit ionnelles ont- elles à jouer ? Quel discours 
ont- elles à porter ? 
 
 
2-  Les «  mu siqu es et  danses tr adit io nn elles  »  o nt u ne place très insu f f i sante  
dans  le  p ay sage cu lt u rel  f r ançais.  
 
Le décret de juillet 1959 fixe les missions du Ministère chargé des affaires culturelles : il a 
pour mission de « rendre accessibles les oeuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la 
France, au plus grand nombre possible de Français » ; « d’assurer la plus vaste audience à notre 
patrimoine culturel, et de favoriser la création des oeuvres d’art et de l’esprit qui l’enrichissent ». 
 
Ce décret va conduire le Ministère à surinvestir son engagement pour l’excellence artistique, 
sans doute pour mieux se différencier du Ministère de l’Education Nationale, responsable de 
l’enseignement des arts à l école et du Ministère de jeunesse et sports qui gardera, on le sait 
les pratiques en amateurs et l’éducation populaire, antithèse de l’excellence artistique. 
 
En 1969, Marcel Landowski lance son « plan de 10 ans pour l’organisation des structures 
musicales françaises », plan centré exclusivement sur les musiques classiques et 
contemporaines. Il faudra attendre le début des années 80, l’arrivée de Maurice Fleuret à la 
direction de la musique pour que l’Etat se préoccupe du patrimoine musical et 
chorégraphique des régions, comme d’autres esthétiques musicales ! 
 
Dans les années 80, des militants, forts de leur travail de terrain, sont parvenus avec l'Etat et 
certaines régions, à mettre en place une politique pour les « musiques traditionnelles », 
basée sur l’idée de la co-construction entre acteurs et pouvoirs publics. 
 
En 2008, tout en rendant hommage aux pionniers de ce mouvement qui ont permis de faire 
entrer ce champ d’expression populaire dans le champ des politiques culturelles et musicales 
(même si encore aujourd’hui « toutes les musiques ne sont pas égales entre elles »), la FAMDT 
dresse un bilan plutôt contrasté et mesure le chemin à parcourir : 
 

• des milliers d’associations locales réunissant les pratiquants pour des cours, des ateliers, des moments de 
pratique collective, de la recherche…. 

 
• de nombreux festivals (550 programmant des musiques traditionnelles / musiques du monde ainsi que 

d’autres esthétiques et 200 spécialisés sur les Musiques traditionnelles / Musiques du Monde2 ) aux projets 
souvent professionnels, mais largement portés par des bénévoles 

 
 
• une pratique musicale et chorégraphique populaire, en constant renouvellement, sur l’ensemble du 

territoire et l’ensemble de la population 

                                                
2 Source IRMA/Guide Planètes Musiques 2007 
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• un nombre croissant d’artistes et de compagnies professionnelles s’intégrant petit à petit dans les systèmes 

d’aide et de structuration professionnelle généraux, mais à l’économie fragile et mis à mal par la crise de 
l’intermittence… 

 
• une offre de disques et de labels spécialisés assez riche mais très hétéroclite et sans un nombre suffisant 

d’opérateurs de référence 
 

• un manque criant de médias spécialisés (écrit, Internet, radio, TV. ..), un désintérêt et une méconnaissance 
des médias généralistes pour le secteur.  

 
• 10 Centres régionaux de musiques et danses traditionnelles, labellisés, pour 26 régions, souffrant 

chroniquement pour la plupart, de budgets étriqués, et dont l’existence même est pour certains remise en 
cause. 

 
• la FAMDT, la fédération des associations des musiques et danses traditionnelles, avec un service de vente 

par correspondance des auto productions, MODAL un label de disques (60 titres) et une maison d’édition 
(30 titres), une politique de promotion des artistes de la nouvelle scène des MDT (300 artistes en 10 ans), 
une politique de vulgarisation et de mise en valeur des archives, un pôle associé de la BnF pour les archives 
sonores inédites… 

 
• 3 500 élèves étudiant les MDT/musiques du monde, dans les écoles contrôlées par le MCC, soit 5 

%seulement des effectifs, et des dizaines de milliers dans les écoles et ateliers associatifs 
 

• un embryon de réseau de centres de documentation sur les archives sonores, peu aidés et soutenus au 
regard de leur remarquable travail de vulgarisation du patrimoine oral 

 
• un embryon de réseau de scènes de diffusion-création, sous-financées 

 
• un centre de ressource et d’information spécialisées musiques et danses traditionnelles et musiques du 

monde, le CIMT/IRMA avec un seul salarié à temps partiel ! 
 
Force est de constater que le secteur des musiques et danses traditionnelles participe 
pleinement depuis plusieurs années à la croissance continue et à la dynamique associative 
de la vie culturelle ; et que le secteur institutionnel des musiques et danses populaires de 
tradition orale est le parent très très pauvre du développement culturel français. Comme le 
symbole d'un pays incapable d'accepter et de valoriser les cultures des groupes, 
communautés et peuples qui l'habitent, le symbole d'une domination culturelle d’un petit 
nombre qui pose l'Autre comme une victime de sa propre culture. 
 
En conséquence, les Français méconnaissent largement leur culture, leur patrimoine oral. De 
la même façon que l’on n'enseigne pas les déclinaisons locales de l'histoire nationale, on 
n'enseigne pas non plus aux jeunes comment chantaient, comment parlaient, comment 
jouaient, comment dansaient leurs ancêtres (qu'ils soient d'ici, du Gers ou d'Algérie). Et quand 
on enseigne la musique, c'est : 
− d'une part en hiérarchisant les genres artistiques : la musique classique d'abord, les autres 

ensuite 
− d'autre part de manière encore très académique, écrite, uniformisée, dans une logique 

préceptorale qui est à mille lieux de ce que l'on peut trouver dans des pays comme la 
Hongrie ou la Finlande par exemple. 

 
Face à cela, comment se situer ? Quelle attitude adopter ? Quel militantisme recréer ? Faut-il 
se diviser, créer des structures spécialisées au risque de mener des « combats de pauvres » 
(les enseignants entre eux, les amateurs entre eux, les professionnels, les ethnologues, les 
structures de diffusion, les structures patrimoniales, ….) ou bien adopter résolument une 
attitude constructive, solidaire et militante sur l’ensemble du secteur, des archives à la 
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création, des amateurs locaux aux structures internationales spécialisées ? Faut-il comme le 
préconisent certains, rejeter le politique et l'institutionnel et revenir aux fondements de la 
contre-culture des années 60-70 en se recentrant sur l'associatif, le bénévolat, la culture de 
l'autonomie et du « faire entre nous » ? Ou bien faut-il prendre la question politique à bras le 
corps ? S’équiper et participer de façon citoyenne, c’est à dire responsable, comptable d'un 
engagement permanent dans l'espace public, pour contribuer à une autre conception de 
l'intérêt général en matière culturelle, pour acquérir une place véritable dans la co-
construction des politiques culturelles qui empruntent à la logique d’un tiers secteur 
économique, d’une économie sociale située entre l’institution publique et le marché ?  
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3-  Les  t ro is  da nger s  qu i  menacent  les  mu siqu es  et  danses  tr adit io nnel les.  
 
Les musiques et danses traditionnelles sont aujourd'hui en France confrontées à un triple 
risque :  
 
− le risque de l’instrumentalisation politique : à l'instar de l'Etat français qui a parfois érigé 

une culture populaire en folklore étendard, pour asseoir son pouvoir (expositions 
universelles, colonialisme, politique culturelle du maréchal Pétain), certaines collectivités 
locales, en particulier des Régions, pourraient être tentées par l’instrumentalisation 
politique des musiques et danses traditionnelles de leur territoire. Que penser de 
l'organisation de défilés de coiffes à Paris ? Que penser dans certaines Collectivités du 
classement des musiques et danses traditionnelles dans la rubrique « soutien aux 
cultures régionales » plutôt que « soutien au patrimoine immatériel » ou « soutien aux 
musiques actuelles » ? Tout cela ne relève-t-il pas de la même logique ? 
 

− le risque du formatage et de l’uniformisation : la mondialisation telle qu'elle s'est 
développée, a conduit à la circulation accélérée des hommes et des marchandises à 
travers le monde. Elle a donné lieu aussi à un vaste mouvement de « marchandisation de 
la culture ». Dans ce contexte, on transforme parfois les musiques et danses 
traditionnelles en musiques de pur loisir, de l'amusement, de l'animation, du « festif », ou 
bien pire, des musiques édulcorées, esthétisées, apprêtées. Dans ce mouvement, l'on 
consomme autrui pour le rendre plus abordable, niant ainsi son altérité. On débarrasse 
ces musiques de leurs styles locaux, de leurs voix trop aiguës, des sons de cornemuse 
trop acides, de leur s rythmes trop impairs, des timbres trop étranges, des ornements que 
l'on ne comprend pas, des gammes pas assez tempérées, des textes de chansons trop 
vulgaires, en un mot des scories, des éléments « hors-cadre », trop sauvages, pas assez 
civilisés ! Dans son ouvrage Le sens du son (Fayard, 2007), Etienne Bours montre bien la 
tentation d'un folklore planétaire unique où les traditions musicales sont diluées, les 
reliefs aplatis. Ainsi, outre l’instrumentalisation politique, ces musiques encourent le 
risque d'une uniformisation par le marché qui lui, affiche clairement la couleur : faire le 
maximum de profits. 
 

− le risque de l’académisme : depuis la création de l'objet « musiques et danses 
traditionnelles », il existe évidemment un risque d’académisme latent des acteurs eux-
mêmes, bien que nous nous en défendions tous. Conserver pour conserver, décréter la 
vérité d'une culture, s'ériger en gardien du temple, contribue à figer ces cultures : nous, 
acteurs des musiques et danses traditionnelles ne sommes pas protégés de nos propres 
scléroses. 

 
Quel modèle proposer  face à ce tr iple mouvement en étau ? Ne faut-i l  pas 
revenir  à l 'essence populaire de ces musiques comme vec teur d'une expression 
nouvelle,  à inventer,  à par tager ? 
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4-  L a  FA MDT est  à  u n  t o ur nant  de so n h ist oi re 
 
Créée en 1985, la Fédération des associations de musiques et danses traditionnelles s'est 
construite autour de l'idée de fédérer la diversité d'acteurs locaux émergents sur l’ensemble 
du territoire. Avec la labellisation de grandes associations (des fédérations régionales pour 
les premières), en Centre régionaux de musiques et danses traditionnelles, l’Etat et les acteurs 
associatifs s’allient pour combler le retard français et mailler le territoire de structures 
spécialisées sur « le patrimoine musical et chorégraphique régional ».  
 
Autre élément fort de contexte, la génération des pionniers de ce mouvement est en train de 
passer la main ; la FAMDT doit organiser la transition et accompagner le renouvellement de 
l’encadrement. Parallèlement, les musiques et danses traditionnelles, comme l’ensemble du 
champ musical en France, ont connu ces dernières années une professionnalisation 
croissante. 
 
Ensuite, la FAMDT doit favoriser une logique solidaire au niveau national pour 
contrebalancer la tentation de l'isolement territorial, du repli et du localisme. Elle doit aussi 
parfois faire face au poids des « logiques identitaires régionales » qui freinent également la 
solidarité et refusent la confrontation des esthétiques en s’enfermant dans la problématique 
simpliste qui oppose les « anciens » et les « modernes ». 
 
Quatrième élément important du nouveau contexte, la prise de conscience générale que la 
mission de mise en réseau des acteurs est l’une, sinon la, fonction prioritaire de la Fédération. 
Les besoins du secteur en 2008 ne sont plus ceux de 1988. La création de certains outils 
opérationnels par la FAMDT, outils qui ont contribué à la mise en réseau effective des 
acteurs, se justifiait en 1988 devant la faiblesse des acteurs. L’émergence d’un certain nombre 
d’acteurs professionnels ou associatifs bien organisés, rendent moins nécessaires la gestion 
de ces outils par la Fédération.  L’émergence parallèle à la FAMDT d’associations de 
formateurs, de chercheurs et d'artistes pro, conduisent à se reposer la question de la mise en 
réseau. Même s'il faut laisser de côté l'illusion de la représentativité parfaite, cette situation 
nouvelle nous remet en question. Vouloir faire réseau doit aussi se faire sur des projets 
communs. 
 
Enfin, les membres de la FAMDT ont exprimé aux Assises des Musiques et Danses 
Traditionnelles de novembre 2007 et en Conseil d’administration à plusieurs reprises, leur 
besoin de coopérer et de trouver de nouvelles manières de travailler ensemble, leur souhait 
d'inventer ensemble de nouveaux développements pour les musiques et danses 
traditionnelles, de développer la complémentarité entre acteurs. 
 
 
 
La FAMDT doit repenser son projet à l'aune de ces nouveaux éléments de contexte. 
 

« Face au monde qui change...il vaut mieux penser le changement que 
changer le pansement » (Francis Blanche) 
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2 ème par tie – LA CHARTE - Quelles sont les valeurs 
par tagées par les membres de la FAMDT ? 
 
 
 
Quelle est  not re co nceptio n des mu siq ues et  danses tr adit io nnel les ? Quel les  
so nt  n o s  valeur s  p ar tagées  ?  
 
 
Quelle est la conception des musiques et danses traditionnelles pour les adhérents de ce 
réseau ?  
Il semble essentiel de donner quelques éléments de réponse à cette question sans quoi il 
semble inutile d'aller plus loin. Définir notre conception des musiques et danses 
traditionnelles est primordial afin de : 
 
− savoir pourquoi nous pensons qu'elles ont encore leur place dans notre société, ici et 

maintenant. 
− Provoquer une adhésion à la FAMDT sur la base de valeurs partagées 
 
 
Préamb ule-  Not re adhés io n au x valeu rs p or tées p ar  les co nvent io ns su r  le  
patr imo ine immatér ie l  et  la  di ver sité  cu lt u rel le.3 
 
Nous pensons que chaque groupe social, tant qu'il est respectueux des droits de l'homme 
dispose de droits culturels qu'il convient de respecter et faire appliquer. Nous adhérons ainsi 
pleinement à la déclaration de Fribourg4 et nous tenons à la mettre en oeuvre à notre 
niveau. 
 
Nous pensons que ce qui est patrimoine et fait sens et valeur culturels n'est pas ce que 
désignent l'Etat ou les institutions comme étant patrimoine. En cela nous adhérons aux 
valeurs portées par les conventions Unesco sur la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel et celle sur la diversité culturelle. 
 
Toutes les valeurs portées par la FAMDT sont contenues dans ces conventions ratifiées par la 
France mais pour l'heure pas encore appliquées ni mises en oeuvre. 
 
 
1-  Les  mu siqu es  et  danses  tr adit io nnel les  :  u n  o b jet  cult u rel  spéci f iqu e.  
 
La FAMDT réaffirme une conception ouverte des musiques et danses traditionnelles. Ces 
éléments portent en eux des valeurs culturelles et politiques essentielles : 
 
- une culture de l'oralité : nous pensons que le mode d'élaboration et de transmission 
essentiellement oral de ces musiques et danses constituent leur principale spécificité et une 

                                                
3 Voir les extraits des conventions en annexe du document 
4 Déclaration sur les droits culturels du 7 mai 2007 - Source ; http://www.unifr.ch/iiedh/droits-culturels/odc-pres.htm 
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grande richesse qu'il convient de préserver et de développer. Nous souhaitons que les 
cultures de l'oralité ne soient plus ignorées, méprisées ou combattues, mais au contraire 
défendues, promues et développées, en étroite complémentarité avec les traditions savantes 
et écrites de la France. 
 
- une culture collective : nous pensons que les musiques et danses traditionnelles sont avant 
tout des « musiques et danses sociales et collectives ». Étroitement liées à des contextes 
fonctionnels, à des croyances et pratiques rituelles, au cycle de la vie et des saisons, ces 
musiques et ces danses ont un sens collectif dans l'espace et dans le temps. Les musiques et 
danses traditionnelles existent, vivent et se développent aujourd'hui encore essentiellement 
au travers des pratiques culturelles collectives. Penser et revendiquer cela ne relève 
nullement d'une conception « communautariste » de la société, mais de la simple existence 
de communautés aux « identités plurielles, variées et dynamiques »5. A la fois urbaines, 
rurales, locales, régionales, nationales et intercontinentales, les musiques et danses 
traditionnelles sont avant tout des musiques et des danses qui font société, ici et maintenant 
et au-delà. En cela, par leur diversité, elles participent de la construction de l'Humanité. 
 
- une culture en mouvement, en circulation : le collectage, la conservation et l'archivage  ne 
sont pas une fin en soi. Elles ont du sens dans la mesure où elles contribuent à la 
connaissance et à la transmission, à la dynamique de ces cultures, de l'expression collective 
et de la création. Les musiques et danses traditionnelles sont des musiques et danses de 
mouvement, de flux et de circulation plutôt que des musiques de stock figé. Ou pour mieux 
dire, des cultures de l'être plutôt que de l'avoir. 
 
- une culture en croisement, en hybridation permanente : nous reprenons à notre compte les 
positions de l'Unesco qui réfute les notions d'authenticité et de pureté. Les musiques et 
danses traditionnelles sont croisements, assimilations locales d'éléments culturels étrangers, 
plasticité, transmission, hybridation, (re)création perpétuelle, absence totale de frontières. 
Elles se transforment et se réinventent continuellement. 

 
- une culture française en mouvement et diverse : les musiques et danses traditionnelles que 
nous promouvons relèvent à la fois d'une culture rurale (les danses, mélodies, chansons et 
sons qui rythmaient la vie des communautés villageoises jusqu'au XXe siècle), d'une culture 
apportée en France par les différentes communautés issues de l'immigration et d’une culture 
urbaine issue des modifications profondes des modes de vie. Nous posons pour principe 
que toutes enrichissent de manière égale la culture française et doivent être développées 
pour cela. Les musiques et danses traditionnelles sont au coeur de l'enjeu national de 
diversité culturelle. 
 
 
2-  Au  coeu r  des  mu siqu es  et  danses  tr adit io nnel les  :  les  valeur s  rép ub l icaines. 
 
Nous plaçons les musiques et danses traditionnelles au coeur des enjeux de société. Parce 
qu’elles ont cette richesse d’être à la fois du côté de l’art, du sensible et en même temps du 
côté de la pratique des gens. Nous pensons que les musiques et danses traditionnelles 
portent en elles une réponse à l’enjeu de cohésion sociale : comme expression vivante de la 
diversité culturelle de notre territoire. 
 
                                                
5  source : article 2 de la déclaration universelle sur la diversité culturelle 
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− Le vivre ensemble : Nous n'appréhendons pas l'art et les pratiques artistiques comme un 
objet social isolé ou une fin en soi, mais comme un élément constitutif du "vivre 
ensemble", de la rencontre intergénérationnelle et interculturelle, de l'expression de tous, 
de l'égalité de valeurs de ces expressions. Les musiques et danses traditionnelles sont des 
outils de développement culturel et social et nous refusons d'opposer le social et le 
culturel. 
 

− Droit à la différence et République : Nous défendons le droit à la différence dans l’espace 
privé, mais à l’égalité et à la reconnaissance de l’Autre dans sa singularité, son altérité 
dans l’espace public. Permettre aux formes culturelles plurielles de pouvoir se produire 
dans l’espace public, c’est permettre l’estime de soi et aller à l'encontre du sentiment 
d'être étranger au territoire sur lequel on vit et donc combattre les logiques du repli 
identitaire et du communautarisme. Ainsi reconnaître et valoriser l’Autre dans sa 
différence c'est affirmer sa ressemblance, son appartenance à la citoyenneté républicaine. 
 

− Dialogue interculturel : les espaces d'expression des musiques et danses traditionnelles 
sont des espaces de rencontres et d’échanges, des lieux de découverte de l’Autre, des 
lieux de connaissance et re-connaissance de l’Autre, des lieux du dialogue interculturel, 
des lieux de participation à la vie collective et de développement de la citoyenneté 
française. 
 

− Enrichissement et émancipation : mettre les musiques et danses traditionnelles dans 
l’espace public offre à entendre, à saisir des pratiques inattendues qui pourront s’intégrer 
dans la construction de l’individu, l’enrichir afin qu'il trouve sa place au sein de références 
artistiques et culturelles qu’il se choisit. Promouvoir les musiques et danses 
traditionnelles c'est aussi en cela, passer d’une culture héritée à une culture souhaitée. 

 
 
3-  L a  v it a l ité  ar t i st iqu e au  co eur  des  mu siques  et  da nses  tr adit io nnelles.  
 
L'avenir de cette culture dépend de sa capacité à mettre en place les conditions 
intellectuelles, financières et matérielles, d'une vitalisation (pour reprendre les termes de la 
convention sur le patrimoine culturel immatériel) dont la dimension professionnelle est à cet 
égard essentielle. Les musiques et danses traditionnelles sont nées et continuent d'exister 
dans les lieux de sociabilité. L'enjeu aujourd'hui est d'exister aussi sur les scènes (au sens 
large du terme) du spectacle vivant et dans les lieux de l’enseignement artistique, dans un 
esprit d'ouverture et de croisements artistiques. 
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3 e par tie :  ENJEU – ORIEN TATIONS - STR ATEGIE -   
Où veut-on aller  en 2014 ? 
 
 
1-  L'enjeu  :  af f irmer  la  p lace des  mu siqu es  et  danses  tr adit io nnel les.  
 
L'enjeu essentiel aujourd'hui est d’affirmer la place qu’elles occupent, non seulement dans le 
champ culturel institutionnel mais aussi plus largement dans la société. Nous avons notre 
place dans la société, nous existons, dans une grande diversité mais parfois de manière trop 
discrète ou trop dispersée. Les pratiques musiques et danses traditionnelles se réalisent 
surtout dans la sphère du privé et encore trop peu dans l’espace public. Il nous faut travailler 
à réduire le décalage entre le fait social et sa reconnaissance institutionnelle au sens de 
représentation dans l’espace public, permettre aux musiques et danses traditionnelles 
comme expression vivante de la diversité culturelle d’un territoire de s’exprimer dans l’espace 
public… pour appartenir à cet espace public. 
 
L'heure est à la solidarité, au regroupement de tous pour aider à faire reconnaître cette place 
au niveau national, pour participer de cette reconnaissance du rôle à la fois social et culturel 
des musiques et danses traditionnelles. Plus forts, on peut se faire entendre. 
 
La FAMDT doit devenir un acteur qui pèse auprès des décideurs politiques, économiques, 
culturels et sociaux. La FAMDT, tout en ayant une approche et une connaissance aiguë des 
institutions nationales, européennes et territoriales, de ses codes, de ses langages et de ses 
représentations, doit retrouver une nouvelle logique militante, de nouveaux engagements, 
au-delà de la domination généralisée de la consommation culturelle . 
 
Dans les années 70, les musiques et danses traditionnelles participaient d'un vaste 
mouvement mondial de contre-culture. Or qu'est-ce qui motivait les acteurs et militants de 
ces musiques et danses traditionnelles ? Au-delà de la sauvegarde d'une culture héritée, 
c'était avant tout la défense d'une certaine forme de diversité culturelle et de lutte contre la 
« coca-colonisation ». En ce sens le message des musiques et danses traditionnelles est 
incroyablement moderne. 
 
C'est  au nom de la diversité culturelle que les musiques et  danses tradit ionnelles 
doivent-peuvent aujourd'hui être soutenues et  développées dans la société 
française.  Les musiques et  danses tradit ionnelles peuvent faire progresser  les  
sociétés vers plus de solidarité,  les différentes populations et groupements 
humains vers plus de reconnaissance mutuelle.  Situées au croisement des 
questions de culture,  d’ identité,  de patrimoine,  de transmission,  de pratique et  
de création,  les musiques et  danses tradit ionnelles s ’ inscr ivent dans un champ 
majeur non seulement des polit iques culturelles et  de la polit ique en général.   
 
Faire en sorte que le secteur des musiques et danses traditionnelles ait une place plus 
importante en 2014 qu'il ne l'a en 2008 relève de deux logiques : 
− logique de lobby : exiger et revendiquer une plus grande place 
− logique de mise en réseau : être plus fort, plus cohérent et plus solidaire 
 



F A M D T  2 0 0 9  F A M D T  2 0 0 9  ––  2 0 1 4   2 0 1 4  ––  U n  p r o j e t  p o u r  c i n q  a n s U n  p r o j e t  p o u r  c i n q  a n s   

Projet FAMDT - AG 15 juin 2008  / Projet opérationnel - Conseil d’administration du 17 novembre  2008  14/29 

 
 
2  –  Deu x no u vel les  o r ient at io ns  p o u r  la  FA MDT :  LO B BY et  MISE  EN RESEAU.  
 
 
Lo b b y  :  
Le lo bb y in g,  c’est  po u r no u s,  la mi se en valeur  d’ intérêts c ito yens au près des  
décideur s  p ub l ics.   
La logique de lobby ne correspond pas aux habitudes de notre secteur, qui s'est développé 
avec l’esprit de la contre-culture des années 70, du « do it yourself », de l'autonomie. Il peut 
faire peur car il est souvent associé aux lobbys d'intérêts marchands et financiers. Dans une 
démocratie, le lobby est aussi l’expression d’un groupe social, et à pour vocation d’informer 
et d’aider les décideurs publics. Il est, aujourd'hui indispensable d'acquérir cette logique de 
communication, d’explication des enjeux, voire de se préparer à des rapports de forces qui 
permettront d'établir les conditions d'une co-construction d'une politique nationale du 
patrimoine immatériel entre les acteurs et les pouvoirs publics. Sous peine de voir décliner le 
secteur, il est urgent que la FAMDT s’exprime et agisse en représentant des intérêts de 
l’ensemble du secteur. Même si l'épicentre des politiques culturelles s'est déplacé vers le 
niveau territorial, l'importance d'une fédération nationale comme outil de légitimation et de 
représentation des intérêts des acteurs est vitale. Il s'agit d'accompagner et de soutenir les 
acteurs locaux des musiques et danses traditionnelles dans leur travail de terrain, mais aussi 
de s'adresser aux représentants nationaux des institutions territoriales. La FAMDT doit être 
une organisation de lobbying, organisatrice des rapports de force en soutien et au service 
des acteurs des musiques et danses traditionnelles. Elle doit être active et être capable de se 
confronter aux autres acteurs dans l'espace public où se délibère l'intérêt général. Un lobby 
au service d'intérêts citoyens. 
 
 
Mise  en  réseau  :  
L a  mise en réseau,  c’est  l’ idée de mut u al i satio n,  de mise en sy ner gie et  de 
resp o nsab i l ité  p ar tagée.  
La vocation principale de la FAMDT n’est pas d’être opératrice, ni dans le domaine du 
patrimoine, ni dans celui de la formation, ni dans celui du spectacle vivant, ni dans celui de 
l'édition. Elle a pu le faire à un moment ou à un autre pour lancer un chantier, ou pour 
permettre aux acteurs de se structurer. Mais si elle continue d'être opératrice, elle ne doit le 
faire qu'au service de la mise en réseau des acteurs à l'échelle du territoire français. Son 
objectif premier est de rassembler les acteurs sur les grands enjeux sectoriels (conservation 
et mise à disposition des archives, formation, pratiques amateurs et spectacle vivant 
professionnel) au-delà de leurs différences territoriales. Elle doit favoriser les échanges, la 
mise en commun, la mutualisation, le partage des questionnements, des pratiques et des 
expériences. Tout cela dans l'objectif de rendre les acteurs des musiques et danses 
traditionnelles plus solidaires, plus cohérents et plus forts dans leurs négociations avec les 
collectivités et l'Etat, en particulier avec l'objectif de faire émerger des revendications 
communes. La FAMDT doit redevenir le lieu où l’on fait « doctrine commune », où l’on peut 
dépasser les intérêts locaux et individuels. 
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3-  U ne no u vel le  s tr atégie  p o lit iqu e.  
 
La nouvelle stratégie politique de la FAMDT se définit par quatre axes principaux : 
 
− diver s i f icatio n des mo des d'ac tio n et  des i nter locuteurs : tout en conservant 

un lien fort avec le Ministère de la culture, la FAMDT doit se mettre en relation avec 
d’autres interlocuteurs publics. Elle doit se structurer de façon à peser face aux nouveaux 
pouvoirs politiques : le niveau européen (députés, commission, réseaux), les 
parlementaires, les Régions, Départements et grandes agglomérations, les fédérations et 
associations d'élus régionaux, départementaux et communaux, les partis politiques qui 
ont chacun leurs groupes de réflexion ou commissions culturelles, mais aussi les 
pouvoirs culturels (sociétés civiles, mécènes) et médiatiques (Radio-France, France-
Télévision...). Cette diversification des interlocuteurs est en parfaite cohérence avec les 
valeurs et les enjeux de notre projet : artistiques, culturels et sociétaux. 
 

− S'appuyer sur les leviers juridiques et intellectuels que constituent la co nvent io n de  
l 'UNES CO po ur  la  sau vegarde du  p atr imo ine cult u rel  imm atér ie l  et  celle sur  
la p rotec tio n et  la pro motio n de la d iver sité des exp ressi o ns  cult u relles  
conventions ratifiées à l'unanimité, par le Parlement français en juin 2006.  

 
L'adoption de ces conventions par la France restera théorique tant que les moyens -
matériels et humains- n’auront pas été dégagés pour les mettre en œuvre. Ces 
conventions impliquent aussi un changement de méthode de travail en particulier par la 
nécessité d’impliquer les communautés et les individus à l’élaboration de ces politiques. 
Or, l’intervention publique dans le domaine culturel du moins, est justifiée en France par 
la qualité des productions artistiques, qualité décidée par un petit nombre d’experts 
agissant sur des critères confidentiels au sein de comités d’experts. Et cette conception 
historique, contingente, développée par l'Etat est reprise par les collectivités locales : une 
politique culturelle ne serait qu’une politique de la production des œuvres artistiques, 
une politique des créateurs. Et à côté de l’Art et des fonds publics, nous aurions des 
pratiques culturelles, à observer, et des publics à conquérir (les jeunes, les habitants des 
quartiers, les immigrés, les prisonniers, le non-public…).  
La notion de patrimoine immatériel nous autorise à ne plus opposer culture et social, de 
remettre la chose culturelle au coeur de l'acte social. Et la notion de diversité fondée sur 
les droits de la personne inverse l’échelle de valeur : ce qui justifie l’intervention publique 
en matière culturelle n’est plus ce que décide l’expert mais ce qui fait valeur aux yeux des 
communautés, groupes et individus.  

 
La notion de diversité culturelle s'appuie aujourd'hui à l'UNESCO sur une définition 
élargie de la culture qui, outre les arts et les lettres, englobe les modes de vie, les 
systèmes de valeurs, les traditions et les croyances, ainsi que les façons de vivre 
ensemble. 
 
Cette approche de la diversité culturelle permet d'aborder un double défi : d'une part 
assurer une coexistence harmonieuse et un vouloir vivre ensemble pacifique entre 
individus et groupes venant d'horizons culturels variés vivant au sein d'un même espace; 
d'autre part défendre une diversité créatrice, à savoir la multiplicité des formes par 
lesquelles les cultures s'incarnent dans leur patrimoine ou se régénèrent dans la création 
contemporaine. 
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Nous nous appuierons sur cet objectif de la diversité culturelle comme notion 
refondatrice des politiques culturelles et de l'ensemble des politiques publiques en 
France.  

 
− U n p o s it io nnement  en  termes  d'éco nomie soci ale  et  so l i dai re. 

Il y a en France plus de 200 000 associations culturelles ; elles ont connu une croissance 
de + 50 % en 10 ans, regroupent quelques 4 300 000 adhérents et 2 200 000 bénévoles 
dont on évalue la contribution à 259 millions d’heures de bénévolat.  
Entre le marché et le secteur public de la culture, il y a un troisième secteur, d’initiative 
privée mais contribuant à l’intérêt général, mêlant citoyens, bénévoles et équipes salariés, 
et qui contribuent autant à l’offre culturelle qu’à son apprentissage, sa pratique, sa 
diffusion dans tous les secteurs de la société. La FAMDT défend avec d’autres, la place de 
ces acteurs associatifs organisés, dans la définition des politiques culturelles publiques. 
C’est à la fois un raisonnement économique et politique.  

 
 

− U n p o s it io nnement cla ir  au sein des «  mu siqu es ac tuel les  » est nécessaire, 
pour des raisons à la fois politiques, sociales et culturelles : les musiques amplifiées, le 
jazz, la chanson, partagent avec nous cette dimension large d’expression sociale et 
collective. Elles partagent aussi une économie mixte, dépendante autant du « marché » 
que de l'intervention publique (contrairement à la musique classique, l'opéra, les 
musiques contemporaines). Elles partagent enfin les mêmes difficultés à faire reconnaître 
« leur égale dignité » sur le plan des moyens, des médias ou à faire reconnaître leurs 
spécificités dans les établissements publics de formation musicale par exemple. Tout en 
conservant les spécificités des musiques et danses traditionnelles et sans nous diluer, 
nous participerons à l'énergie convergente de toutes les musiques actuelles sans pour 
autant en devenir le « wagon de queue ».  
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IV  Par tie  :  le  p ro jet  o pér at io nnel 

Comment  mett re  en  œu vre le  pro jet  FA MDT ?  Q uel les  so nt  les  ét apes  ?  
 
 
Intr o :  la trois i ème  phase d e la str uc turat io n des MDT 
 
 
1  –  Ren fo rcer  u ne f édér atio n  représent a tive et  o pér atio nnel le                       p4 
 

 Rass embler les  pri ncip au x ac teurs d es MDT 
− Adhérer, faire adhérer 
− Adopter la nouvelle procédure d’admission 

 Co nsolid er le fonc tio nneme nt féd éra l 
− Faire de l’AG, un rendez vous national 
− Renforcer la capacité de pilotage politique du CA 
− Clarifier les « droits et devoirs » des adhérents 

 Amélior er la vis ibi l it é des r éa lisatio ns des ac teurs  
− Faciliter l’accès public à l’ensemble des activités du secteur 
− FAMDT, lieu ressource 

 Favoris er le se ntim ent de par tager une c ommu nauté d’ int érê ts 
− Mettre en place un système d’observation partagé et mutualisé 
− Construire un discours collectif, une réflexion partagée sur les MDT 
− Partager des espaces communs de valorisation et des outils de travail 

 
2  –  Revendiqu er  u ne mei l leu re p lace p o ur  les  M DT au jo u rd’hu i                     p  6  

 Organis er le lo bbyi ng pol it i qu e de la FAMDT et de son réseau 
 Organis er le lo bbyi ng pro fessi onnel 

− Présences des acteurs des MDT dans les commissions et groupes d’experts 
− Stratégie d’alliances et de regroupements sur des problématiques communes avec d’autres 

 Organis er le lo bbyi ng médi a 
− Renforcer la communication directe et publique de la FAMDT 
− Organiser la participation d’acteurs des MDT dans les instances de décision 
 

3 -  Les  p ro gr ammes o pér at io nnels                                                                p  7  
 Pour  la co - construc tio n d’u ne  pol it i qu e du  patri moine cu ltur el imm atéri el 

− Coordonner les acteurs du réseau sur la politique du PCI 
− Valoriser le pôle associé Archives sonores FAMDT/BnF  
− Devenir une ONG nationale et internationale référent sur le PCI 

 Pour  la pris e e n c ompte  de la s péci fici té d e la tr ansmissio n d ans  les  MDT  
− Coordonner les acteurs du réseau sur le secteur Formation,  
− Créer un réseau de lieux de formation et d’enseignement des MDT 
− Promouvoir la connaissance des MDT dans le milieu musical  

 Pour  le  dévelo ppem ent  du sp ec tacle  vi vant  pro fe ssionnel   
o Coordonner les acteurs du réseau sur le Spectacle vivant. 
o Coordonner et renforcer les scènes de diffusion/création  
o Accélérer la (re)connaissance des MDT dans le réseau généraliste du SV 
o  

4  -  Les  mo yens                                                                                            p  10  
 De la FA MDT 

o Maintenir la diversité de ses sources de financements. 
o Nouvel organigramme équipe professionnelle et redéfinition responsabilités administrateurs 

 Une  éco nom ie en rése au 
o Continuer la mise en réseau des adhérents et acteurs par le circuit économique 
o Veiller à la circulation des productions du secteur (édition livres et CD….) 
o Rechercher des moyens pour le secteur des MDT 
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4 e par tie -  LE PROJE T OPER ATIONNEL 

 

Comment mettre en œuvre le projet FAMDT ? Quelles sont les étapes ? 
 
 
 
Avec le projet FAMDT 2009-2014, un projet pour 5 ans, la FAMDT aborde la troisième phase 
de sa récente structuration.  
 
 
L a  p remière p hase (1985/1997) :  le  m ail lage du  t err it o i re.  
Cette première période a été marquée, sous l’impulsion de la DMDTS, par la mise en place 
d’une politique publique spécifique aux MDT, en particulier le maillage du territoire national 
avec les CRMDT, des outils décentralisés en région des outils partagés entre l’Etat, les 
Collectivités territoriales et les acteurs dont la coordination est assurée par la FAMDT. 
 
L a  deu xième p hase (1998/2006) :  le  dé velop pement  d’o ut i l s  f édér au x 
Cette période fut marquée par la constitution de l’équipe professionnelle et son installation 
dans ses locaux à Parthenay. La FAMDT développe alors des outils comme le pôle associé de 
la BnF, le service de vente par correspondance et la SARL MODAL…. Et des opérations 
d’envergure nationale : Planètes Musiques -9ème édition en 2009, l’opération 2000 bals en 
l’an 2000, la formation des emplois jeunes du secteur, ou plus récemment, de formateurs en 
danses traditionnelles ou encore le projet de Réseau Européen de MDT… Ces outils ont 
participé à l’émergence, à la reconnaissance du fait « trad » en France, lui donnant une 
certaine visibilité, une actualité, dans un paysage caractérisé par la très grande variété des 
acteurs associatifs et la lente montée en puissance d’outils professionnels. 
 
L a  t ro isième p hase (2007-   )  le  réseau  d es  ac teur s.   
Symboliquement on peut la faire démarrer en 2007, aux Assises nationales des MDT, à 
Nantes, avec la prise de conscience collective de la nécessité de mieux coordonner les 
acteurs, de mieux fédérer ceux qui font les musiques et danses traditionnelles. 
 
Le succès de cette nouvelle étape passe par la prise de conscience des acteurs qu’ils forment 
une communauté d’intérêt, voire de destin ; par la conviction que la constitution d’un réseau 
fort de ses réalisations, cohérent dans ses valeurs, solidaire dans sa prise de parole, servira les 
intérêts de l’ensemble des acteurs des musiques et danses traditionnelles. 
 
Ensemble et démocratiquement organisés, les militants des MDT pourront porter une parole 
audible devant les pouvoirs publics, les médias, les publics. Ce rassemblement leur permettra 
aussi de mieux peser sur les décisions publiques.  
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1 -   Renforcer une fédération représentative et  
opérationnelle.  
 
Rassembler  les  pr incip au x  ac teurs  des  MDT.   

- Adhérer, faire adhérer : 
la FAMDT doit être l’espace du débat collectif, veiller à y inclure les principaux acteurs 
identifiés sur le secteur, dans tous les domaines, de la recherche au patrimoine, de la 
formation à la création, du spectacle vivant à la diffusion des œuvres et des biens 
culturels. Cela ne signifie pas qu’elle doive chercher à fédérer tous les acteurs. Les 
adhérents, les administrateurs et l’équipe de permanents doivent chercher à expliciter 
le rôle de la FAMDT et à y faire adhérer, sur la base des valeurs communes définies 
dans le projet. 
Formation/Action sur le thème « qu’est ce qu’une fédération ? » ou « animer et gérer d’un réseau » (avec la 
COFAC, des fédés de la COFAC, avec d’autres fédérations et le CNAR Culture) : 2ème semestre 2009 
Objectif : 70 adhérents en 2008, 100 en 2010, 150 en 2014 
 
- Etablir une nouvelle procédure d’admission (voir CA d’avril 2008) : 
La demande d’admission se fait par courrier libre, accompagné des statuts et 
d’éléments montrant l’activité de l’association. La présentation en Conseil 
d’administration de la demande, est précédée d’un rdv entre un administrateur et un 
permanent de la FAMDT et l’association. L’adhésion se traduit par la signature de la 
charte de la FAMDT. 
Nouvelle procédure pour les admissions en cours, Charte janvier 2009 

 
Co nso l ider  le  f o nctio nnement  f édér al  

- Faire de l’Assemblée générale, un rendez vous national dans l’année MDT.  
Prévoir en plus de la partie statutaire, un temps de formation/information pour les 
adhérents. Ce doit être aussi un moment événementiel. L’AG doit enfin être une 
occasion de relations publiques du réseau, et traiter en particulier de problématiques 
plus larges : muziczac, territoires, immigration, PCI, politique de la ville, recherche….  
AG sur un week-end. Engagement des adhérents à y assister au moins 1 fois tous les 2 ans. Les adhérents 
employeurs viennent avec des collaborateurs et de leurs administrateurs. En présence des autres fédés, + 
invités + partenaires+ médias. Thème et lieu de l’AG/AGE 2009 = à fixer au CA du 17 novembre 2008 
 
- Renforcer la capacité de pilotage politique du Conseil d’Administration 

 Révision des statuts, de la question des deux collèges, de la durée du mandat 
du bureau et du règlement intérieur. 
 4 CA par an avec forte anticipation sur les dates, dont au moins 1 sur 2 jours 
avec une formation/expertise… 
 Engagement des administrateurs à assister ou à être représentés par un 
suppléant aux réunions du CA, non renouvellement du mandat en cas d’absence 
(titulaire ou suppléant) à 3 CA/ an. 
 Espace privé de communication pour les administrateurs sur le site FAMDT 
 Mail d’info professionnelles hebdomadaire pour les administrateurs 
 Bureau mensuel : alternance bureau téléphonique et physique 

 
- Clarifier les « droits et devoirs » des adhérents 
Mise en place d’un règlement intérieur, précisant en particulier les règles de 
fonctionnement, les obligations des adhérents. Janvier 2009 
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Amélio rer  la  v i s ibi l ité  des  r éal i sat io ns  d es  ac teurs 

- Faciliter l’accès public à l’ensemble des activités du secteur  
La FAMDT doit être une vitrine des activités des acteurs et une caisse de résonance de 
leurs réalisations. Elle doit les mettre en valeur dans ses prises de parole, dans ses 
argumentaires et dès la page d’accueil du Site Internet. Le nouveau site doit permettre 
une mise en avant de leur actualité sur le portail (flux rss) et donner une vue 
d’ensemble du secteur.  
Version 2 du site FAMDT, plus web 2,0, plus réactif, plus d’images, cahier des charges automne 2008. 
Réalisation fin 2008 / premier semestre 2009. 
 
- La FAMDT doit être un lieu ressource, avec une bibliothèque en ligne, lieu de 

stockage virtuel des documents, études, ressources sur le secteur.  
 
 

Fa vo riser  le  sentiment  de p ar tager  u ne commu nauté d’ intérêts 
- Mettre en place un système d’observation partagé et mutualisé des activités de 
chacun. Cela permet à chacun de maîtriser l’information et l’évaluation de ses propres 
activités et en même temps de pouvoir les partager avec d’autres.  
Rapprochement du GIMIC (Groupement pour une information mutualisée interactive et collaborative) pour 
disposer d’un outil adapté aux besoins des acteurs concernant l’observation, la gestion de leur activité et 
en même temps, permettant une mise en commun des informations dans l’intérêt de la filière, pour des 
études, des observations plus générales sur l’emploi, les finances, les publics…. Cela facilitera aussi les 
études et les synthèses,, par exemple le bilan des CRMDT que la FAMDT doit inclure dans son rapport 
d’activité annuel. 
 
- Construire un discours collectif, une réflexion partagée sur les MDT 
La FAMDT doit être un lieu de débats constructifs permettant de construire des 
discours et de diffuser des savoirs partagés. Cela passe des journées de formation, de 
rencontres et par l’animation de forums thématiques sur les MDT. 
Suivi et animation de forums Internet par des administrateurs FAMDT,  
Organisation pour le réseau, de journées de formations et de rencontres thématiques par les commissions, 
propositions d’autres journées plus générales. 
 
 
- Partager des espaces communs de valorisation et des outils de travail  :  
− Le site Internet de la FAMDT fera une large place aux annonces des adhérents. 
Ce site doit en effet être à la fois un outil de gestion du réseau, et en même temps 
une porte d’entrée sur la diversité du secteur et de ses réalisations.  
(discussion dès l’automne 2008 sur le cahier des charges et à la réalisation du nouveau site,  une 
enveloppe budgétaire de 10 000 euros est réservée à cette fin, réorganisation de l’équipe de permanents 
pour mieux le prendre en charge et l’animer. Ce site doit dans la mesure du possible avoir une 
déclinaison en anglais et a pour vocation a être une  porte d’entrée pratique sur les MDT. Mise en œuvre 
et développement 2009.) 

 

 Lettre d’info mensuelle pour les adhérents (et acteurs inscrits) :  
Dans la conception du nouveau site, un module plus complet de lettre d’info est 
envisagé. Couplage avec d’autres médias (Trad Mag par exemple, ou les lettres des 
ARSV, IRMA…) à envisager. 
Cette newsletter existe depuis 2 ans, mais de façon sporadique faute de temps pour la réaliser. La 
nouvelle organisation de l’équipe de la FAMDT et des administrateurs permettra de la sortir 
régulièrement. Elle comprend plusieurs rubriques, 2 concernant l’actualité de la culture et des 
associations, 3 sur les MDT et le réseau, des lectures et des visionnages de spectacle conseillé, quelques 
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rdv du réseau. Ces rubriques renvoient vers des articles du site FAMDT ou du réseau ou les sites d’origine 
de l’information.  
 (démarrage version simple octobre 2008, 500 inscrits ; transformation version complète 1er semestre 2009 

 

2 –  Revendiquer une meil leure place pour  les M DT  
aujourd’hui 
 
En nous référant aux valeurs définies dans la charte de la FAMDT et plus particulièrement sur 
les enjeux de société, nous nous efforcerons d’  
 
Organiser  le  lo b b ying  p o l it iqu e 

- Définition d’une stratégie de relations publiques et de lobbying politique  
Les objectifs, les méthodes, les outils, les sujets, les moyens, le calendrier, bref une 
stratégie seront définis avec l’aide d’un conseiller en « communication de conviction » 
qui a conseillé Greenpeace et plus récemment la CPCA en 2007 sur l’Opération « Que 
serait la société sans les associations ? » qui a permis d’inscrire la question associative 
dans la campagne pour les présidentielles (débat en présence de 5 candidats).   
(Validation 1er Conseil d’administration 2009 avec mise en place 2009 ) 
 
- Organiser et coordonner un relationnel régulier de la FAMDT et de son réseau, 
avec les élus, les regroupements régionaux, le Ministère de la culture, les fédérations 
d’élus, le Parlement, l’Europe, les médias : information, sensibilisation, relations 
publiques… Une action de lobbying national sera d’autant plus efficace que les élus 
locaux auront été sensibilisés par des acteurs locaux.   

 
Organiser  le  lo b b ying  p ro fess io nnel   

En particulier au travers de la participation des acteurs des MDT dans les instances de 
décisions 

- Participer aux commissions d’attribution des Sociétés civiles, de la SACEM et du CNV, 
aux groupements d’experts pour défendre les projets MDT (FAMDT + adhérents + 
artistes) dans les Dracs, les festivals marchés….  
- Définir une stratégie d’alliances et de mutualisation en s’impliquant en particulier 
dans 3 directions :  

la COFAC (la place de l’initiative citoyenne organisée, dans les politiques 
culturelles),  
l’interfédé Musiques actuelles (la co construction des politiques publiques)  
le SMA (l’économie sociale dans les relations paritaires). 

 
 
Organiser  le  lo b b ying  médiatiqu e 

-En étant un porte voix audible, au nom des acteurs des MDT  
Porter régulièrement une parole publique au nom des MDT et du réseau, vers les 
médias et les différents publics (élus, pouvoirs publics, secteurs culturels…).  
- Questionner régulièrement les pouvoirs publics sur l’égale dignité et l’équilibre des 
moyens à retrouver entre esthétiques musicales, sur une politique du PCI et de la 
mémoire. 

- En revendiquant une meilleure représentativité des oeuvres issues des artistes de 
MT dans les émissions de l'audiovisuel public, national et régional. 

Mise en place : 2009
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3 -  Les  programmes opérationnels  
 
Trois programmes sectoriels sont définis dans ce projet. Trois commissions réunissant non 
seulement les adhérents de la FAMDT intéressés mais aussi le cas échéant des acteurs du 
secteur, seront chargés de mettre en place, appliquer et préciser les projets définis ci-dessous.   
 
Ces commissions ont pour objectif de mieux coordonner les acteurs des MDT, de mieux les 
former, de renforcer et développer des projets communs, de mutualiser des moyens sur le 
plan national et d’obtenir un meilleur soutien des collectivités publiques, 
Les commissions sont placées sous la responsabilité d'un administrateur référent, qui en 
rend compte au Conseil d’administration et pilotées par un salarié permanent, chargé de son 
animation. 
 
La FAMDT met en place pour chaque commission, des outils de communication et de travail, 
en particulier des Forums Internet et des listes de diffusion spécifique . 
 
Po ur  la  co -co nstr uctio n d’u ne p o l it iqu e du  p atr imo ine cu lt u rel  immatér iel  
 

- Coordonner les acteurs du réseau sur la politique du PCI 
Par l’organisation de la commission Patrimoine de la FAMDT, impliquant le CIRIEF, 
des universitaires, des professionnels et le milieu associatif.  
Chantiers à mettre en œuvre  
- Les journées du Patrimoine culturel immatériel, dans la foulée de celles organisées 
par Dastum les 12 et 13 décembre 2008 à Rennes 
- Mettre en place une « formation action » sur la Stratégie de valorisation des 
archives sonores, en particulier du côté de l’aménagement du territoire, du 
tourisme, de l’éducation, de l’éducation artistique, de la transmission aux enfantes 
et aux artistes… (financement CDVA ou FPC ?) 
-  Promotion du PCI et de la diversité culturelle en particulier à travers la promotion 
et la formation au collectage. Le collectage lie transmission et création, et fait aller à 
la rencontre de la culture de l’Autre,  tenir une cartographie à jour des collectes 
d’aujourd’hui. 
-Portail collectif archives sonores : un outil grand public, permettant une recherche 
syndiquée sur plusieurs bases de données documentaires.  
(Dossier en cours, porté par la FAMDT. Financement Mission Recherche Technologies 2009 ?) 
-Reprise du projet d’édition de l’Anthologie des MDT collectées  
-Rendre accessible les sources vidéo, en particulier de la danse  

 
- Valoriser le pôle associé archives sonores FAMDT- BnF  

-Avoir une gestion plus dynamique du pôle (pouvoir y consacrer plus de temps) 
-Rechercher de nouvelles associations susceptibles d’intégrer le pôle associé 
-Développer le portail collectif des archives sonores en lien avec la BnF 
-Développer la coopération avec la BnF en y coproduisant, un spectacle mêlant 
Archives et création, (1 par an ? ) 

 
- Devenir une ONG nationale et internationale référente sur le sujet 

- La FAMDT doit chercher à intégrer le Comité français de l’UNESCO, et/ou le Comité 
intergouvernemental de sauvegarde du PCI.  
(demande d’agrément en cours en 2008 ou alors pour 2010) 
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Po ur la pr i se  en compte de la spécif ic ité de la tr ansmiss io n et  des pr at i qu es  
dans  les  MDT  
 
 

- Coordonner les acteurs du réseau sur le secteur Formation et pratiques en amateurs 
- Inviter des adhérents et non adhérents à participer à cette commission qui lie les 
questions de transmission et de pratiques (liens avec les formateurs et par ex 
AEMDT…)  
- Mettre en réseau les acteurs qui font de la formation ou accueillent ou organisent 
des pratiques, voir comment les aider à mutualiser leur communication, leurs 
expériences, les mettre en lien avec les sources, les archives et en même temps avec 
les artistes.  
- Organiser le suivi institutionnel et mandater des adhérents/permanents pour 
participer aux concertations sur les réformes en cours, de l’enseignement spécialisé 
- Assurer une prise de parole publique sur ces sujets, en région, lors de colloques… 
- Mettre en place l’étude de faisabilité d’une certification fédérale MDT sur le 
modèle FNEIJMA. 
- Accompagner le dispositif de compagnonnage d’artistes mis en place par le 
CPMDT 
- Revisiter le projet de formation de formateurs en danses traditionnelles 

 
 

- Créer un réseau de lieux de formation et d’enseignement des MDT 
- Information, observation mutualisée et interactive ( avec le GIMIC ?) pour avoir un 
état des lieux national 
- Journées de travail sur la valorisation et la promotion de pédagogies novatrices 
en MDT 
- Faire le lien enseignement institutionnel et enseignement associatif, et d’une 
façon générale avec le réseau des acteurs 
 

- Mise en réseau des lieux de pratique en amateur 
 
 
 

- Promouvoir la connaissance des MDT à travers des modules de formation  
- Conception d’un module de formation/vulgarisation de l’ethnomusicologie 
(objectif recontextualiser les MDT) à  destination des lieux de formation de 
formateurs (CEFEDEM, CFMI, Universités,…), le milieu institutionnel (ARF, ADF, 
Plateforme ARSV, Fédération Culture et territoires, FNCC, CNFPT…),  l’encadrement 
des écoles de musiques. 
 (Travailler avec un ou deux spécialistes/généralistes capables de replacer les MDT dans le paysage de la 
musique, dans l’histoire des politiques culturelles, et de faire un tableau de la production actuelle sur 
l’ensemble des régions. Commande à un ethno ? 2008/2009) 
-Vente de ce module aux organismes dans le cadre de la formation professionnelle 
(FAMDT producteur ou initiateur ?) 
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Po ur  le  dévelo ppement  du  spec tacle  viv ant  p ro fess i o nnel  :   
 
Il s'agit de créer un véritable réseau professionnel des acteurs du spectacle vivant issus des 
musiques traditionnelles construit en écho, en interaction et en cohérence avec les pratiques 
en amateurs. 
 

- Coordonner et renforcer les acteurs du réseau sur le secteur 
-L’objectif est de mettre en réseau des artistes et des développeurs d'artistes 
(compagnies, ensembles musicaux, attachés de presse, tourneurs, manageurs) pour 
mettre en place des outils de mutualisation/solidarité au niveau national, et pour 
porter par le biais de la FAMDT, des revendications au niveau des collectivités. 
 
- Mise en place de journées de travail  
tourneurs, artistes : conventionnement des compagnies, (ex PACA), relations presse (Claire L), relations 
diffuseurs (JL Mirebeau), formations aux financements du SV en région, en partenariat avec la 
Plateforme des ARSV, Arts vivants et Territoires et l’Observatoire des politiques culturelles, rencontres 
avec CNV, ADAMI, Spedidam, SACEM, ONDA,  formations à la construction du sens, aux argumentaires 
et aux discours artistiques… échéance : 2009 
 

 
- Coordonner et renforcer les scènes de diffusion/création sur le secteur 

-Revendiquer au niveau national et régional l'idée de scènes de musiques 
traditionnelles conventionnées et labellisées, scènes englobant les deux 
dimensions : soutien à la création et diffusion.. 
Phasage : mise en place d'une étude de faisabilité dès 2009 ; 5 à 10 pourraient être labellisées d'ici 2014 
 
-Mise en place à échéance 2014 d’un réseau interne à la FAMDT lieux de 
création/diffusion pour les MDT. L'idée est de favoriser la mutualisation en matière 
de coproduction, d'initiative artistique, de rencontre entre les musiques 
traditionnelles en France, et d'organisation de tournées communes, de meilleure 
circulation au niveau national des oeuvres des artistes issus des MT en France. 
Échéance : 2010 

 
- Accélérer la (re)connaissance des MDT dans le réseau généraliste du SV 

- Mise en place d'une stratégie nationale pour faire entrer les MDT dans le réseau 
des scènes généralistes : scènes nationales, théâtres de ville, centres culturels... 
- Redéfinir un temps fort médiatique d'impact national qui affirme l'idée de vitalité 
et de créativité artistique des artistes issus des MT. Cela pourrait être PM. 
Échéance 2010 
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4 -  Les  moyens 
 
De la  FA M DT 
 

- Maintenir la diversité de ses sources de financements.  
Aujourd’hui 40/45 % provient de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs avec la 
DMDTS (230 k€) et 45/50 % des activités de la FAMDT (Planètes Musiques 105 k€ 
+BnF 60 k€ + VPC 90 K€)  
Pour 2014 : maintenir si possible le montant de la CPO MCC, chercher d’autres 
recettes publiques, maintenir ratio recettes propres/subventions. 
(automne 2009 discussion CPO 2009-2011 DMDTS, 2009 : convention annuelle DMDTS, 2010 : 
convention annuelle DMDTS 2011 : évaluation CPO et discussion CPO 2012-2014 
 

- Nouvel organigramme équipe professionnelle et redéfinition des responsabilités avec 
les administrateurs.   

Le pilotage de la fédération reposera sur un bureau étoffé : un président,  3 vice-
présidents, chargés chacun de l’animation d’une commission - Patrimoine culturel 
immatériel, transmission et pratiques, spectacle vivant professionnel-  un secrétaire 
et un trésorier. Ces modifications des statuts seront actées à l’Assemblée générale 
extraordinaire de la FAMDT en mai 2009.  
A chacune des commissions, est affecté un salarié permanent (POL pour le 
Patrimoine culturel immatériel, Stéphanie Pineau-Coulon pour la transmission et les 
pratiques, + le spectacle vivant professionnel).  
Le détail des intitulés et des profils de postes rénovés ainsi que des rémunérations 
seront arrêtés en bureau et soumis à l’approbation du CA de février 2009. 

 
 
-  U ne éco nomie en réseau 
 

- Continuer la mise en réseau des adhérents et acteurs par le circuit économique 
50 % du budget de la FAMDT retourne vers les adhérents ou vers les acteurs. 
-S’appuyer sur des budgets CDVA (Centre de développement de la vie associative) pour 
des projets de formation des bénévoles, sur des budgets Formation Professionnelle 
Continue + budgets Recherche et Politique de la ville. 
 
- Veiller à la circulation des productions du secteur (édition livres et CD….) 

La FAMDT joue un rôle d’intermédiaire entre les producteurs et les publics.  
-Continuer la VPC FAMDT et la vente directe jusqu’à l’épuisement annoncé du 
support CD et la baisse de la production.  
-Développer un site marchand permettant une écoute en ligne. (2008 2009) 
- Réaliser au maximum les stocks Modal. (2009/2010) 
- Faire une étude de marché pour une offre numérique légale en MDT (2009) 
- Envisager ensuite si la bascule vers le numérique est suffisante économiquement. 
(business plan) (2009/2011) 
- Evaluation de l’ensemble en 2011, y compris le devenir de MODAL, pour CPO MCC 
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- Rechercher des moyens pour le secteur des MDT 

-Promouvoir et faire connaître les dispositifs généraux de financements 
(subventions, CNV, sociétés civiles… financements européens (évaluation des 
programmes), les financements politique de la ville, les financements recherche, les 
financements territoriaux  
Journées de formations Informations 
-Promouvoir dans le réseau, la connaissance des financements privés, dons, 
mécénat, aides aux emplois, ), les marchés publics, le mécénat populaire 
(Evaluation des besoins d’ici fin 2008/ Besoin du côté des bénévoles –Financements CDVA 
Besoin du côté professionnel : FPC (Première session 2 ème semestre 2009) 
-Réalisation de Fiches techniques et mise en place d’une « Formation action » : 
comment trouver des ressources (ressources propres, subventions) ?  expert + 
échanges d’expérience dans le réseau + fiches techniques + Web 2.0 
A réaliser en partenariat avec Premier Acte, IRMA, COFAC, CNAR Culture 
 

______________________ 
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Extraits  de la Convention sur la diversité culturel le adoptée par 
l ’UNESCO en 2005 et à laquel le la France a adhéré en 2006 

 
w w w.un esc o.org/c ultu re/f r/d ivers ity /c onven tion 
 
 
I.  Objecti f s  et  pr incipes  di rec teurs 
 
Art ic le p remier  –  Objec tif s 
 
Les  ob jec tifs  de la pr ése nte  Co nventio n so nt :  
(a)  d e pr oté ger  et prom ouvoir  la d ive rsité  des e xpressio ns cu ltur elles  ;  
(b) de  cré er les  co ndit io ns per mett ant au x c ul tures d e s ’é panou ir  e t i nter agir  l ibre me nt de  
manière  à s ’ enr ichir  mu tue lle me nt ;  
(c)  d ’enc our ager le dialogue e ntre les  cu ltur es afi n d’assur er des échanges cul ture ls  plu s  
inte nses et é quil i brés d ans le m onde  en faveur du respec t i nterc ult ure l et d ’ une cu ltur e de la  
pai x ;  
(d) de  stim uler  l ’ i nte rcul tur alit é afi n d e dé velop per l ’ int erac tio n c ult urel le d ans  l ’es prit  de b âtir  
des passe relles  e ntr e les  pe uples  ;  
(e)  de prom ouvoir  le res pec t de la diversit é des expr essio ns cu ltur elles  et la prise d e co nscie nce  
de sa va leur  aux n ive au x loc al,  natio nal et  i nter natio nal ;  
(f )  de réaffirm er l ’ imp or tanc e du l ie n ent re cul ture et dé veloppem ent pour to us les  pays ,  e n  
par ticuli er  les  p ays en d éve lopp eme nt,  e t d ’enc o urager les  ac tions menées au x plans nati onal e t  
inter natio nal p our que s oit  r eco nnue la vér itab le valeur d e ce  l i en ;  
(g) d e reco nnaî tre la natur e spéci fi que des ac t ivités ,  bie ns et ser vic es cul ture ls  en tant qu e  
por teurs d’ ide nti té,  d e valeurs  et de  se ns ;  
 
(h) d e ré affir mer le dro it  so uverai n des  États  de conser ve r,  d ’ado pter et d e me ttre en œu vre  le s  
polit i ques et mes ures qu’i ls  ju ge nt appropr iées p our la pr otec tio n et la pr omot ion de la diversité  
des e xpressi ons cul ture lles  s ur leur  terr itoir e ;  
( i )  de re nfo rcer la coop ératio n et la solid arité i nt ernatio nales dans un esprit  de p ar tenariat af in,  
not amme nt,  d ’ accr oî tre les  c ap acités  des p ays e n dévelo ppem ent d e pro té ger et pro mou voir  la  
diversit é des  e xpressi ons  cul ture lles .  
 
Art ic le 2  -  Pr incipes  di rec teurs 
 
1.  Pri ncip e du respec t des d roits  de l ’ ho mme et d es l ib er tés fo ndame ntales 
La divers ité cu ltur elle ne pe ut ê tre prot égée e t promue qu e s i  les  droits  de l ’ hom me et les  
l iber tés fond ame nt ales t elles  que la l iber té d’e xpressi on,  d ’ inform ati on et de c ommu nic ati on,  
ainsi  qu e la poss ibil i té po ur les  ind ivid us de choi sir  les  expr essio ns cul ture lles ,  so nt gar ant is .  Nu l  
ne p eut  i nvo qu er les  disp ositio ns de  la prés ent e  Co nvent io n po ur por ter att ei nte au x dr oits  d e  
l ’hom me et au x l iber tés fo ndam entales t els  qu e co nsacr és p ar la D éclaratio n u ni verse lle  de s  
droits  de  l ’ homm e o u gar antis  p ar le dro it  i nt ernatio nal,  o u p our en l imi ter la  por té e.  
 
2.  Pri ncip e de s ou ver aineté 
Les  Ét ats  o nt,  co nformé ment à la Char te d es Nat ions  U nies  et  aux pri ncip es du  droit  
inter natio nal,  le dr oit  s ou vera in  d’ado pter  des  mesur es e t des  pol it i qu es po ur p roté ge r et  
promo uvo ir  la di versi té des  e xpressi ons  cul ture lles  sur leur  terr itoi r e.  
 
3.  Pri ncip e de l ’é gale di gnit é et  du r espec t de tou tes les  cu ltur es 
La pro tec tion et la pro moti on d e la d ive rsi té des e xpr essio ns cul ture lles  impli que nt la  
reconnaissance  de l ’ é gale di gnité et d u res pec t de t out es les  cu ltur es,  y  c ompris  cel les  des  
personnes  app ar tenant au x mi nori tés et c elles  de s peup les aut ochto nes. 
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4.  Pri ncip e de s olid arité  et  de c oopé rat ion i nter natio nales 
La co opér ati on et la  solid arit é i nter natio nales d evr aie nt perm ettre  à  to us les  pays,  
par ticuli èrem ent au x pays e n déve lopp eme nt,  de  créer et renfor cer les  mo yens nécess aires à leur  
expr essio n cult ure lle,  y  com pris  le urs  indus tr ies  cult urel les ,  qu’e lles  so ient naissantes o u  
étab lies ,  au x ni ve au x local,  nat ional  et int ernati o nal.  
 
5.  Pri ncip e de la comp léme nt arit é des aspec ts  é c onom i ques  et cult ure ls  du d évelop peme nt 
La cul ture étant u n des ress or ts  fond ame nt au x du dé veloppem ent,  les  as pec ts  cult urels  du  
développe ment so nt  aussi  im por tants qu e ses  aspec ts  é conomi ques,  et les  i ndi vidus  et  le s  
peuples o nt le dr oit  fo ndame ntal d ’y p ar ticiper  e t d’en joui r.  
 
6.  Pri ncip e de d éve lopp eme nt d urable 
La diversité cul ture lle est u ne gr ande r ichesse po ur les  i ndi vidus e t les  so ciét és.  La prot ec tion,  l a  
promot ion et le mai nti en d e la d ivers ité c ult urelle so nt u ne co ndit io n esse ntie lle p our un  
développe ment dur able au b énéf ice d es générati ons pr ése ntes et fu tures.  
 
7.  Pri ncip e d’ac cès équit able 
L’accès é quit able à  u ne gam me ric he et di ve rsifié e d’e xpr essio ns cul ture lles  pro venant du  
monde entier  et l ’ accès d es cu ltur es aux moye ns d’e xpressi on et de d if fusi on cons titu ent de s  
éléme nts i mpor tants po ur met tre e n valeu r la di versit é cul tur elle et e nco urage r la  
compré he nsio n m utu elle.  
 
8.  Pri ncip e d’o uver tur e et  d’é qu ilibr e 
Quand les  États  ad opte nt d es mes ures pour  favo riser la di versit é des e xpressi ons c ult urel les ,  i ls  
devra ie nt ve il le r  à prom ou voi r,  de façon approp r ié e,  l ’o uver ture aux autr es cult ures du m onde et  
à s ’ass urer que ces m esures  so nt c onform es au x o bjec tifs  pours ui vis  p ar la pr ése nte Co nventio n.  

 
 

----------------------------- 

 



F A M D T  2 0 0 9  F A M D T  2 0 0 9  ––  2 0 1 4   2 0 1 4  ––  U n  p r o j e t  p o u r  c i n q  a n s U n  p r o j e t  p o u r  c i n q  a n s   

Projet FAMDT - AG 15 juin 2008  / Projet opérationnel - Conseil d’administration du 17 novembre  2008  29/29 

 
 

Extrai ts  de la  Convention Unesco pour  la  sauvegarde du 
patrimoine immatérie l,  rat if iée  par  la France  en 2007 

 
http: //w w w.u nes c o.org /cu lture/ich/ in dex .ph p?pg=00 006 
 
Art ic le 2  :  Déf in it io ns 
 
Au x fi ns de  la  prés ent e Co nve nti on, 
 
1.  On e nt end par "patrim oine cult ure l immatéri el" les  pr ati ques,  repr ése ntatio ns,  e xpressi ons ,  
connaiss anc es et s avo ir- fair e -  ai nsi  qu e les  i ns trume nts,  ob je ts ,  ar tefac ts  et espaces cul tur els  
qu i leur so nt ass ociés -  qu e les  comm unau tés,  les  gro upes et,  le cas éc hé ant,  les  indi vidus  
reconnaisse nt comm e faisant p ar tie de leur  patrim oine cult ure l.  Ce p atri moi ne cu ltur e l  
immat érie l ,  tr ans mis de gé nér ati on e n générati on,  est r ecré é e n pe rmane nce par le s  
commu nautés  et gro upes en fonc tio n de leur  mil ieu,  d e le ur i nter ac tion avec la natur e et  de leu r  
histo ir e,  e t le ur proc ure un se nti me nt d 'id ent ité et de co nti nu ité,  c ont ribu ant ai nsi  à prom ou voir  
le resp ec t de la di versit é c ultu relle e t la cré ati vit é humaine.  Au x fi ns de la prése nte  Co nve ntio n,  
seul ser a pris  e n co nsidé rat ion le p atrim oine cultu rel i mmatérie l  co nforme au x i nstru ments  
inter natio nau x e xist ants relati fs  au x droi ts  de l 'homm e, a insi  qu'à l 'ex igenc e du r espec t mu tue l  
entr e co mmu nautés,  gr oup es et  ind ivid us,  e t d 'u n dé veloppem ent dur able.  
 
2.  Le "patr imoi ne c ult urel im mat érie l ",  t el  qu'i l  es t défi ni  au par agrap he 1 ci- dessus,  se mani fest e  
not amme nt  dans les  dom ai nes su ivants :  
 
(a)  les  tr aditi ons e t e xpressi ons ora les,  y  c om pris  la langue c omme vec teur d u p atrim oine  
cultu rel imm atéri el  ;  
 
(b) les  ar ts  du  spec tacle ;  
(c)  les  pr ati qu es soc iales ,  r i tue ls  et  é véneme nts festifs  ;  
(d) les  co nnaissanc es et  prati qu es co ncer nant  la  nat ure et l 'u ni vers  ;  
(e)  les  s avo ir- fair e l i és  à l 'ar tisanat  tr aditio nnel.  
 
3.  O n entend  par  "s au ve gard e"  les  mesur es visant à assurer  la v iab il it é du  patrimo ine cu ltur e l  
immat érie l ,  y  compris  l ' id entif icat io n,  la doc ume ntatio n,  la rec herc he,  la préser vatio n,  la  
protec tio n,  la pro moti on,  la mise e n vale u r,  la  transm issio n,  essentie llem ent p ar l 'éduc atio n 
form elle  et  non for mel le,  ai nsi  qu e la re vit alis ati o n des d if fér ents  asp ec ts  de ce  pat rimoi ne. 
 


